
Commission des courses hors stade de l'Ain - CDCHS 01

Compte-rendu de la réunion de bureau du 23/11/2015 à 19h

Lieu : Saint Rambert en Bugey   

Présents : JM Gauthier, S. Rapy, P. Page, B. Beaume, G. Goessens, E. Chaume, F. Crassin

Ordre du jour :

1) Calendrier 2016

1 course supplémentaire a été inscrite depuis la réunion des organisateurs (Trail de Treffort le 
19/05)

Pour le reste, le calendrier est maintenant finalisé par Bernard. Une réunion est à prévoir 
rapidement chez l'imprimeur pour relecture et discussion de la présentation (Bernard, Serge, 
Pierrot,  Manu)

Gibus mettra en ligne dès qu'il le pourra le calendrier arrêté ce jour sur le site aincourir.free.fr

Changement de catégories (à la demande des organisateurs)

• Duo en Dombes : passage de 4 à 3

• Contrevoz : 3 à 2

• Trail de la Michaille : 4 à 3

• Seillon : 4 à 3 pour le 17 km et 3 à 2 pour la petite

• Trail du Ramequin : 2 à 1

2) Point sur les challenges

Challenge montagne

Intégration de 4 courses : Trail de la Michaille, les 35 km de Lhuis, Trail  de Treffort 
(19/05/2016) et Trail de Treffort / ND2BR (01/10/2016)

Challenge de l'agglo de Bourg en Bresse

Intégration de la course de Péronnas (05/06/2016)

Chalenge départemental

Il est proposé de modifier les barèmes des points afin de mieux prendre en considérations les 
premiers de chaque course. Les nouveaux tableaux seront présentés pour la soirée de remise 
des récompenses le 15/01/16 à Jujurieux.

Remise des récompenses pour le chalenge départemental et le challenge montagne 2015



Elle aura lieu le vendredi 15 janvier à la salle des fêtes de Jujurieux (place de la mairie). Les 
lauréats seront invités personnellement par courrier.

Les trophées performance / fidélité (femme et homme) et organisateur seront décernés.

Serge transmet l'invitation à tous les récompensés.

Pierrot est désigné pour organiser l'apéro et le buffet qui se proposé aux personnes présentes 
qui souhaitent rester manger (réservation nécessaire). Une participation de 15 euros sera 
demandée.

3) Chronométrage

Le chronométrage électronique de la CDCHS 01 aura permis de chronométrer 24 courses en 
2015. Il est souligné un retour très positif des organisateurs sur l'aide et la prestation. Il est 
(presque) certain que la CDCHS 01 disposera en 2016 d'un nouveau système de 
chronométrage  à puces plus performant avec puces aux pieds et antenne tapis. Le système 
actuel avec les raquettes est toujours disponible.

Le bureau décide pour l'année 2016 :

 Pour les épreuves de moins de 200 coureurs (1 ou plusieurs courses chronométrées) : 
le système avec raquettes et puces aux dossards sera privilégié. Cependant, si 
l'organisateur le souhaite, l'autre système (antenne tapis et puces aux pieds) pourra être 
mis en œuvre.  Le coût pour les organisateurs reste inchangé : 300€  (100€ si location 
seulement du matériel de chronométrage).

 Pour les autres épreuves (+ de 200 coureurs) et les courses courtes (type corridas, ...) 
pour les quelles le système avec les raquettes pose des difficultés, seul le nouveau 
chronométrage  avec antenne tapis et puces aux pieds sera utilisé. Le coût pour les 
organisateurs sera de 500€. Pour 2016, les 2 référents chrono et prestataires de la 
CDCHS01 sont Manu Chaume et Fred Crassin. 

Le bureau étudie la faisabilité d'acquérir une arche gonflable pour la mettre à disposition des 
organisateurs (permettra de marquer les lignes de départ / arrivées des courses).


